
Les interdits des petits et des grands

Les adultes ont des interdits, des choses qu’ils ne doivent jamais 
faire aux enfants.

Même si l’enfant n’a pas dit non (souvent les enfants n’y arrivent pas 
car ils ont peur) l’adulte ne doit pas faire ces choses interdites.

Si tu ressens de la gêne dans ton corps, ou de la douleur, c’est que le
geste de l’adulte est un geste interdit.

Si tu es victime ou que tu vois de la maltraitance, tu dois prévenir un 
adulte en qui tu as confiance, ou appeler le 119.


